
.3 une personne qui a obtenu par fraude ou fausses pièces un
engagement pour exercer une fonction ou servir dans une
capacité que les présentes règles exigent de confier à une
personne titulaire d'un brevet ou d'une dispense.

Une Partie dans la Juridiction de laquelle a sa base un propriétaire,
du propriétaire ou toute personne dont on a de bonnes raisons de
:u'elle a été responsable ou a eu connaissance d'un non-respect

de la Convention spécifié au paragraphe 3 doit offrir toute la
:ion possible à toute Partie qui l'avise de son intention d'intenter une
re sous sajuridiction.

ARTICLE 8

Contrôle

Les navires de pêche, lorsqu'ils se trouvent dans les ports d'une
artie, sont soumis à des contrôles effectués par des fonctionnaires
autorisés par cette Partie, afin de vérifier que toutes les personnes
à bord qui sont tenues d'être titulaires d'un brevet au titre de la
ion sont détentrices dudit brevet ou d'une dispense appropriée.

S'il n'est pas remédié à l'une quelconque des carences mentionnées au
ihe 3 de la règle 1/4 et pour autant qu'il en résulte un danger pour les


